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5. Par courrier électronique du 29 août 2012, son premier notateur et supérieur 

hiérarchique, M. P. K., l’a informée que son évaluation de performance 

2011-2012 était terminée. Dans le même courrier, il l’informait qu’au vu de son 

évaluation et comme il l’en avait informée avant son départ en congé, il avait été 

décidé de la muter de la Division des appels à d’au
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Arguments des parties 

27. Les principaux arguments de la requérante sont les suivants : 

a. L’évaluation de sa performance pour la période 2011-2012 n’a pas 

respecté la procédure prévue par l’instruction administrative ST/AI/2010/5 

(Système de gestion de la performance et de perfectionnement), et il en est 

de même pour la procédure de contestation qui s’en est suivi ; 

b. La décision de la muter de la Division des appels et de lui enlever ses 

responsabilités est motivée par cette performance évaluée irrégulièrement. 

Une décision ne peut être légalement motivée par une évaluation de 

performance considérée par la suite comme irrégulière ; 

c. La décision a causé un dommage irréparable à sa carrière et à sa 

réputation ; 

d. Contrairement à ce qui a été soutenu en défense la décision contestée a 

été exécutée bien que le Procureur ait annoncé qu’elle ne le serait pas ; 

également, son changement de fonctions et de tâches n’est pas comparable à 

d’autres cas de Substituts du Procureur en appel qui ont été transférés 

temporairement au Secrétariat du Procureur (������ ����	
)�ou aux équipes 

d’appui aux procès (������
���) afin de leur éviter de rester inoccupés ; 

e. Elle remplit des fonctions qui ne correspondent pas à celles de la 

compétence de la Division des appels ni à celles d’un fonctionnaire de 

classe P-5. Aucune tâche liée aux appels ne lui a été confiée depuis la 

décision contestée et elle continue à effectuer les tâches liées à la gestion du 

projet « access » et uniquement ces tâches. 

28. Les principaux arguments du défendeur sont les suivants : 

a. La requête n’est pas recevable dès lors que le 28 mars 2013 le 

Procureur a informé la requérante que la décision contestée ne serait pas 

appliquée. La requérante se considère elle-même comme faisant partie de la 

Division des appels ; 
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responsabilités liées aux appels. Il s’agit de la même décision dont la requérante a 

demandé le contrôle hiérarchique le 29 octobre 2012. Si dans ses dernières 

écritures en date du 18 octobre 2013, la requérante a contesté la régularité de la 

procédure de contestation de son évaluation de performance pour la période 

2011-2012 ainsi que son issue, ladite procédure n’a pas été formellement 

contestée dans la demande de recours hiérarchique et le Tribunal n’en est donc pas 

régulièrement saisi.  

30. Il n’est pas contesté que le 28 mars 2013, le Procureur a écrit à la requérante 

pour l’informer que la décision contestée ne serait pas exécutée et qu’elle restait à 

son poste à la Division des appels. Ainsi, à la date à laquelle le présent jugement 

est rendu, la décision contestée a été retirée et il n’y a pas lieu pour le Tribunal de 

statuer sur la légalité d’une décision qui a été annulée. 

31. Toutefois la requérante soutient que la décision contestée a été en partie 
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celle-ci a été formellement retirée, il ne lui est plus confié de travail se rapportant 

aux appels et que les trois dossiers d’appel qui lui avaient été attribués ont été 

confiés à d’autres Substituts du Procureur. 

33. Le Tribunal considère donc qu’il ne saurait être contesté que la requérante à 

compter de 2012 n’a pratiquement plus travaillé sur des dossiers d’appel mais que 

par contre elle n’établit pas que les fonctions qui lui ont été confiées ne 

correspondent pas à celles correspondant à un juriste de son grade. 

34. Il reste donc pour le Tribunal à examiner si le Procureur pouvait légalement 

lui assigner les tâches qu’elle a exercées. 

35. Selon l’art. 1.2 (c) du Statut du personnel de l’Organisation des Nations 

Unies, « [l]e fonctionnaire est soumis à l’autorité du Secrétaire général, qui peut 

lui assigner l’une quelconque des tâches ou l’un quelconque des postes de 

l’Organisation des Nations Unies ». L’annexe IV de l’instruction administrative 

ST/AI/234/Rev.1 (Application du Statut et du Règlement du personnel) précise 

que la « [d]écision d’assigner aux fonctionnaires l’une quelconque des tâches du 

département ou bureau » en vertu de l’art. 1.2 du Statut du personnel relève de la 

compétence « des chefs de départements ou bureaux ». Le large pouvoir 

discrétionnaire de l’Administration dans ce domaine a en outre été rappelé par le 

Tribunal d’appel dans ses arrêts (notamment ���
������� 2013-UNAT-329 ; 

�������
��2013-UNAT-282 ; �
��2011-UNAT-187). 

36. Les textes ci-dessus permettaient donc au Procureur, qui en l’espèce doit 

être considéré comme le chef de son Bureau, d’assig




